
 

 
 

ELECTIONS DES REPRESENTANTS DES PERSONNELS ET DES USAGERS 

AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

 
PROCES-VERBAL DE PROCLAMATION DES RESULTATS  

DU SCRUTIN DES 3 ET 4 AVRIL 2019 

 
 

- Vu le code de l’éducation, notamment l’article L.719 ; 
- Vu la loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l'enseignement supérieur et à la 
- recherche ; 
- Vu le décret n° 2013-1310 du 27 décembre 2013 relatif aux conditions d'exercice du 

droit de suffrage, à la composition des collèges électoraux et aux modalités 
d'assimilation et d'équivalence de niveau pour la représentation des personnels et des 
étudiants aux conseils des établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel ; 

- Vu les statuts de l’Université Sorbonne Nouvelle – Paris 3 du 28 juin 1985 modifiés ; 
- Vu la décision du 18 février 2019 relative aux élections des représentants des 

personnels au sein des instances centrales de l’université ; 
- Vu la décision du 18 février 2019 relative aux élections des représentants des usagers 

au sein des instances centrales de l’université ; 
- Vu les procès-verbaux de dépouillement du scrutin des 3 et 4 avril 2019 ; 
 
 

COLLEGE A 

 
 
CONSIDERANT QUE LES RESULTATS DU SCRUTIN SONT LES SUIVANTS : 
 
- de sièges à pourvoir : 8 
- des électeurs inscrits : 165 
- des émargements : 136 
- des enveloppes trouvées dans l’urne : 136 
- des bulletins blancs ou nuls : 3 
- des suffrages exprimés : 133 
 
CONSIDERANT : 
 
- la règle selon laquelle les listes de représentants des enseignants-chercheurs qui n’ont 
pas obtenu un nombre de suffrages au moins égal à 10 % des suffrages exprimés ne sont 
plus admises à la répartition des sièges ; 
 
- le quotient électoral calculé à partir des 6 sièges restant à attribuer après attribution, 
selon le principe de la « prime majoritaire », de 2 sièges sur 8 à la liste ayant obtenu le 
plus grand nombre de voix : nombre de suffrages exprimés/6 = 22,16 



ONT OBTENU : 
 

Liste 

Voix 2 sièges 
attribués 
au plus 
grand 

nombre 
de voix 

Sièges 
quotient 

Sièges 
au plus 

fort reste 

Sièges 
obtenus 

Reconstruire Ensemble la 
Sorbonne Nouvelle 

66 0 2 1 3 

Un Nouvel Elan pour la 
Sorbonne Nouvelle 

67 2 3 0 5 

 
 
SONT PROCLAMES ELUS : 
 

LISTE 

 

ELUS 

Reconstruire Ensemble la 
Sorbonne Nouvelle 

1) DAKHLIA Jamil 
2) BOUR Isabelle 
3) BOZO Frédéric 
 

Un Nouvel Elan pour la 
Sorbonne Nouvelle 

1) VELUT Sébastien 
2) COLLOMBAT Isabelle 
3) LUMBROSO Olivier 
4) DAVISON Claire 
5) BAST Oliver 
 

 
 

COLLEGE B 

 
 
CONSIDERANT LE NOMBRE : 
 
- de sièges à pourvoir : 8 
- des électeurs inscrits : 525 
- des émargements : 316 
- des enveloppes trouvées dans l’urne : 316 
- des bulletins blancs ou nuls : 7 
- des suffrages exprimés : 309 
 
CONSIDERANT : 
 
- la règle selon laquelle les listes de représentants des enseignants-chercheurs qui n’ont 
pas obtenu un nombre de suffrages au moins égal à 10 % des suffrages exprimés ne sont 
plus admises à la répartition des sièges ; 
 
- le quotient électoral calculé à partir des 6 sièges restant à attribuer après attribution, 
selon le principe de la « prime majoritaire », de 2 sièges sur 8 à la liste ayant obtenu le 
plus grand nombre de voix : nombre de suffrages exprimés/6 = 51,5 
 
 
 
 
 



ONT OBTENU : 
 

Liste 

Voix 2 sièges 
attribués 
au plus 
grand 

nombre 
de voix 

Sièges 
quotient 

Sièges 
au plus 

fort reste 

Sièges 
obtenus 

CGT et sympathisant.e.s Lutter 
pour une université enfin 
démocratique 

79 0 1 1 2 

Reconstruire Ensemble la 
Sorbonne Nouvelle 

109 0 2 0 2 

Un Nouvel Elan pour la 
Sorbonne Nouvelle 

121 2 2 0 4 

 
 

SONT PROCLAMES ELUS : 
 

LISTE 
 

ELUS 

CGT et sympathisant.e.s 
Lutter pour une université 
enfin démocratique 

1) PAYEN-VARIERAS Evelyne  
2) ERARD Frédéric 
 

Reconstruire Ensemble la 
Sorbonne Nouvelle 

1) TOSATTI Ada  
2) BUSCHINI Fabrice  
 

Un Nouvel Elan pour la 
Sorbonne Nouvelle 

1) BARTHES Séverine 
2) BINAGHI Francesco 
3) SAVIGNAC Emmanuelle 
4) NGIJOL Joseph 

 

 
 

COLLEGE DES BIATSS 

 
 
CONSIDERANT LE NOMBRE : 
 
- de sièges à pourvoir : 6 
- des électeurs inscrits : 585 
- des émargements : 359 
- des enveloppes trouvées dans l’urne : 359 
- des bulletins blancs ou nuls : 14 
- des suffrages exprimés : 345 
 
CONSIDERANT :  
 
- le quotient électoral : nombre de suffrages exprimés/6 = 57,5 
 
 
 
 
 
 



ONT OBTENU : 
 

Liste 

Voix Sièges 
quotient 

Sièges 
au plus 

fort reste 

Sièges 
obtenus 

Avancer ensemble 73 1 0 1 

CGT et sympathisant.e.s Lutter 

pour une université enfin 

démocratique 

129 2 0 2 

SGEN-CFDT 53 0 1 1 

SNPREES-FO/SupAutonome-FO 18 0 1 1 

Un avenir meilleur pour les 

BIATSS 
72 1 0 1 

 
 
SONT PROCLAMES ELUS : 
 

LISTE 
 

ELUS 

Avancer ensemble 1) PRECIGOUT Cécile  
 

CGT et sympathisant.e.s 

Lutter pour une université 

enfin démocratique 

1) BELMONTE Patrick  
2) VIEILLERIBIERE Isabelle  
 

SGEN-CFDT 1) HAUCHEMAILLE Muriel 

 

SNPREES-

FO/SupAutonome-FO 

1) DELON Thierry 
 

Un avenir meilleur pour les 

BIATSS 

1) HERSANT Céline 
 

 
 

COLLEGE DES USAGERS 

 
 
CONSIDERANT LE NOMBRE : 
 
- de sièges à pourvoir : 6 titulaires et 6 suppléants 
- des électeurs inscrits : 16803 
- des émargements : 1541 
- des enveloppes trouvées dans l’urne : 1534 
- des bulletins blancs ou nuls : 67 
- des suffrages exprimés : 1472 
 
CONSIDERANT :  
 
- le quotient électoral : nombre de suffrages exprimés/6 = 245,33 



ONT OBTENU : 
 

Liste 

Voix Sièges 
quotient 

Sièges 
au plus 

fort reste 

Sièges 
obtenus 

Bouge ta fac avec tes assos P3 

Sorbonne Nouvelle 
213 0 1 1 

Collectif unitaire pour la justice 

sociale 
272 1 0 1 

SAP3 164 0 1 1 

UNEF 669 2 1 3 

UNI 154 0 0 0 

 
 
SONT PROCLAMES ELUS : 
 

LISTE 
 

TITULAIRES 
 

SUPPLEANTS 
 

Bouge ta fac avec tes assos 

P3 Sorbonne Nouvelle 

1) CALENDINI Lea 
 

2) HEPP Alexandre 

Collectif unitaire pour la 

justice sociale 

1) BERDAH Keno 
 
 

2) MICHEL Griselda 

SAP3 1) JOURAND Théo 

 

2) NOURY Mathilde 

UNEF 

1) GAKEGNI GATSONGO 
Albien 
2) DORNACHER Laetitia 
3) PAQUET ROSAND Adrien 
 

4) HUARD DE JORNA 
Marie-Amélie 
5) SAMB Libasse 
6) SIDIBE Kadidiatou 

 
 Fait à Paris, le 5 avril 2019 

  
 L’Administrateur provisoire 

 

 
 Raphael Costambeys-Kempczynski 


